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Objet: INFORMATION SUR LE RAPPORT SOCIAL UNIQUE DE LA COMMUNE ANNEE 2022
Nombre de conseillers en exercice 29
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_________________________
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________________
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L’an deux mille vingt-trois, le vendredi trente et un mars à dix-huit heures et quarante

minutes, le conseil municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en

mairie, après la convocation légale, sous la présidence de Monsieur BIaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été publié sur le site de la ville le vingt-cinq mars 2023.

Etaient présents (16): M. Biaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Modvène

MAGEN-TERRASSE, Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, Mme Marielle

PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, M. Rénalt SIQUMANDAN, Mme Ornella KINDEUR, M. Moise

ATAM-KASSIGADOU, Mme Isabelle MANDRIN, Mme Séverine NOYON ép. VALIER, M. Rony

VERSIN, Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mme Astride HAMLET, M. Rémi

SINGARIN-SOLE, M. Hubert HUTIN, Mme Elodie PITON,

Délégations (05):

M. Laurent CHERALDINI avait donné procuration à Mme Sheila REINE èp. RAMPATH, M, Honoré

FULRAD-PITTERE avait donné procuration à M. Biaise MORNAL, Mme Josette JERPAN avait

donné procuration à Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, Mme Anny-Claude

BRAZIER avait donné procuration à M. Rony VERSIN, Mme Brenda SITCHARN avait donné

procuration à Mme Ornella KINDEUR

Ét&ent absents excusés (04): M. Jordan DANIEL, Mme Axelle KALJLANJAN, Mme Stella

BOUDHOU, M. Stéphane SINNAN

Étaient absents (04) : M. Didier MOUROU VIN, M. Mario ALLEAUME Mme Rose-Lise MORDIER,

M. José EUGENE

Secrétaire de séance: Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS

Quorum : réalisé



DELIBERATION BM/NA12023103-03-31

INFORMATION SURIE RAPPORT SOCIAL UNIQUE DE LA COMMUNE ANNEE 2022

La Loi 2019-828 du 6 août 2019 dite de « Transformation de la Fonction Publique » apporte des

évolutions en matière de dialogue social.

Selon les dispositions des articles L.231-1 à L.232-1, le rapport social unique, qui se substitue au

rapport sur l’état de la collectivité, est élaboré chaque année à compter du 1er janvier 2021 par

toutes les collectivités,

Les modalités de collecte des données du rapport social unique sont précisées par l’arrêté du 10

décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs contenus dans la

base de données sociales et concernent 10 thèmes

1° L’emploi,

2° Le recrutement,

3° Les parcours professionnels,

4° La formation,

5° Les rémunérations,

6° La santé et la sécurité au travail,

7° L’organisation du travail et l’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail,

8° L’action sociale et la protection sociale,
90 Le dialogue social,

10° La discipline.

Elles doivent être présentées par sexe sans mentionner l’identité des agents. Elles sont établies

annuellement.

Dans un délai de 60 jours à compter de la présentation du rapport social unique au Comité Social

Territorial le RSU est rendu public par la collectivité sur son site internet ou, par tout autre moyen

permettant d’en assurer la diffusion.

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L521 1-9 et

L5211-10 et L5219-2 et suivants;
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Vu l’article L231-1 du code général de la fonction publique relatif à l’élaboration du rapport

social unique

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et

au rapportsocial unique dans la fonction publique

Vu l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des

indicateurs contenus dans la base de données sociales

Vu l’avis du comité social territorial en date du 17février2023,

Ouï l’exposé de Madame Sheila RAMPATH,

Après en avoir délibéré, et après scrutin public,

A l’unanimité,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1: 0E PRENDRE ACTE du rapport social unique 2022.

Fait et délibéré à Petit-Canal le 31 Mars 2023

Ont signé au registre des délibérations
Les présents 116): M. Biaise MORNAL. Mmc Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Modvènc MAGEN-TERRASSE, Mmc Edouard Lise

BEAuCHET ép. DEFY-DRAGIN. Mmc MancHe PLUMASSEAU ép. HILDEvERT. M. Rènait SIOUMANDAN, Mmc Ornella KINDEUR,

M. Moise ATAM-KASSIGADOU. Mmc Isabelle MANDRIN, Mmc Sévenine NOVON ép. VALIER, M. Rony vERSIN. Mmc Sophie

CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mmc Astnde HAMLET, M. Rémi SINGARIN-SOLE, M. Hubent HtJTIN, Mmc Elodie PITON,

Les représentés (051: M Laurent CHERALDINI avait donné procuration à Mmc Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Honoré FIJLRAO

PITTERE avait donné procuration à M. Biaise MORNAL, Mmc Josette JERPAN avait donné procuration à Mmc Edovard Lise

BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN. Mmc Anny-Clavde BRAZIER avait donné procuraUon à M. Rony VERSIN, Mine Brenda SITCHARN

avait donné procuration à Mmc Ornetia KINDEUR

Accusé de ‘éceptn - ‘lin sre de I ntèreur

1971.2191111 99-20230331-BFAN.4202303033 1-DL

Accusé ce”é exéc..:cire

Receptor pa’ le p’e’el 2)4 122

Certifié exécutoire par le maire
Compte tenu de la transmission en sous-préfecture et de la publication le:
La présente délibération, à supposer que celle-ci lasse grief. peut taire I oojet dans un délai dd deux mo s à compter de sa
publication

1- D’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Basse-Terre. Dans les conditions f xées par le code
de justice administrative, le délai de recours contentieux outre mer peut être porté à trois mois

2- Le T(buriat Administratif peut être saisi par [application nformatique « Tèlérecours cloyens • accessib e par e
site Internet www.le c’recars ‘r

3- D’un recours gracieux auprès de la Commune de petit-canal, érdnt précisé que cette derniere dispose dun délai
de deux mois pour répondre, son silence valant alors décision implicite de rejet

Pour expédition ci

L—
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